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CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Chiffres records dans l'industrie de la machine-outil. — Dans son
rapport annuel, la Société suisse des constructeurs de machines constate

qu'en 1961 l'industrie des machines et appareils a de nouveau
enregistré des chiffres d'affaires records et, malgré une nouvelle
augmentation de la production, celle-ci n'est plus arrivée à suivre l'afflux
de commandes nouvelles, de sorte que, presque partout, les délais de
livraison se sont encore allongés.

Même la livraison de matières premières et de mi-produits a été
soumise à de longs délais d'attente. Ainsi la fabrication s'est trouvée
progressivement ralentie aux échelons successifs de la production ; la
conclusion des affaires se fait donc moins aisée, parce que la clientèle
a tendance à chercher des échappatoires, soit en se procurant des
produits de remplacement, soit en se mettant en quête de fournisseurs à

l'étranger. Les courts délais de livraison sont devenus un argument
décisif de vente et un facteur de concurrence.

Ainsi, le volume des transactions trouve peu à peu son plafond,
d'autant plus qu'un nouvel accroissement de la production ne peut,
dans la plupart des cas, plus être réalisé que dans d'étroites limites, vu
la raréfaction du personnel.

Malgré le renforcement considérable des effectifs ouvriers, malgré
la poursuite de la rationalisation des exploitations et la mise en œuvre
de machines de plus grande capacité de production, le volume des
carnets de commande a encore beaucoup augmenté dans les entreprises
rattachées à la société ; il a également, de son côté, atteint un niveau
maximum.

La réserve de travail moyenne, qui était encore à la fin de 1960
de 9,1 mois, se montait au 31 décembre 1961 à 10,7 mois. Cette
moyenne résulte, à vrai dire, de valeurs extrêmes assez divergentes.

Ainsi, le groupe de l'industrie des machines textiles annonçait une
réserve de travail de 15,4 mois et la grosse construction mécanique
une réserve de 14,1 mois, alors que les fabriques d'outillage el
d'instruments mécaniques de mesure disposaient d'un stock de commandes
de 3 mois et les usines métallurgiques et sidérurgiques de 8,8 mois
d'ordres non exécutés.
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